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Groupe de réflexion et d’action pour l’avenir de la construction européenne 
 

Rapport du Trésorier 
 

Exercice 2025 

 

Les recettes et dépenses sont les suivantes : 
 
 

Année 2025 € DB CR   
Report à nouveau 2024   13 346,13   
Dons   3 523,05   
Intérêts bancaires   51,22   
Recettes Conférences    2 800,00   
Cotisation semestrielle Banque Alimentaire 250,00     
Subvention Mothers call 1 200,00     
Subvention UKRAINE 2 750,39     
Versement solde Action Ukraine 2 009,22     
Frais bancaires 146,21     
Frais conférences (dont transcriptions) 7 590,78     
        
Report à nouveau 2025 13 946,60 19 720,40 5 773,80 

 

 
A noter que nous avons changé de banque le 01/08/2025, passant de BNP PARISBAS FORTIS à 
ING, car notre première banque voulait nous imposer des frais bancaires nettement augmentés. 
 
D’autre part, le 05/05/2025, un compte bancaire séparé a été ouvert au titre de l’Action Ukraine 
pour mieux clarifier la situation comptable de la nouvelle ASBL Action Ukraine EU. Nous avons 
donc viré le solde de 2009,22 à ce nouveau compte. 
 
 

Action UKR DB CR 
Report à nouveau 2024   2 612,38 
Subv UKR 2 750,39   
Solde UKR 2 009,22   
Dons   2 147,23 
Total 4 759,61 4 759,61 

 
 
 
Le solde du compte bancaire au 31 décembre 2025 est de 5773,80 euro. 
 
 

 

 

 

https://action-ukraine.eu/
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Fait à Bruxelles le 2 janvier 2026 
 
 
Le Trésorier, 
 
 
 
Pour le Trésorier,  
Jean-Paul Soyer 
Secrétaire général 
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Annexe 
 
 
 
 
 

1- Inventaire 
 

- Néant – 
 
 

2- Patrimoine 
 
Le seul actif de l’AISBL est son dépôt monétaire en compte bancaire. 
 
 

3- Salariés de l’AISBL 
 

- Néant -  
 
 

 


